
CENTRE HOSPITALIER DE CHOLET
______

LISTE DES MARCHES CONCLUS EN 2005
(Article 138 du code des marchés publics)

______

Conformément à l’article 2 de l’arrêté du 27 mai 2004 pris en application de l’article 138 du code des marchés
publics et relatif à la liste des marchés conclus l’année précédente par les personnes publiques, seuls les marchés
dont le prix est d’au moins 50 000 
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Tranche 50 000 à 89 999 )



Tranche 90 000 à 149 999 *

Tranche 150 000 à 229 999 *



Tranche 230 000 à 999 999 +

Tranche 1 000 000 à 2 999 999 +


